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B a u x e x c l u s «i«3 l a p r o r o g a t i o m 
1= La loi est applicable aux baux de locaux. Ella ne «applique pas aux baux de 

terrains. 
!" Elle s'applique aux locaux A usage ..'habitation ou a usage professionnel. Donc les 

garage?, dépôts, caves, remises, en sont exclus. 
3* La loi n'est pas applicable aux locataires dont le loyer excédait au i?x août 1914, 

les tau suivants : 

Locaux d'habitation... 
Locaux professionnels. 

Dar.i les villes 
de plus de 

loo.ooo habitants 
(LUI* et lUuaaii) 
et les communes 

limitroDbes 
6.000 
9.000 

Dans In Tilles 
de moins de 

100.000 habitants 

3.000 
4.500 

Personnes exclues du droit à prorogation 
Vont pas droit A la prorogation : 
W Les locataires étrangers (sauf si eux-mêmes ou leurs enfants ou gendres ont servi 

dans les armées françaises ou alliées. JU -! ces étrangers ont obtenu le bénéfice de l'ad
mission à domicile, ou si leurs . n'ants ont acquis la nationalité française, ou s'il existe 
entre ie i - pays et le nôtr« une convention diplomatique visant la législation des loyers. 
(A noter qu'il existe aie convention avec la Belgiquel. 

2° Les locataires, sous-loci-taires et cession naires de locaux de i laisance n'ont pas 
dr_it a la prorogation pour ces locaux. 

3> Les locataires, sous-locataires ou cession naires ayant plusieurs habitations n'ont droit 
a li prorogation que p-ur celles qui constituent I v principal établissement. Toute-
loi3 le droit a prorogation es' admis pour les deux locations contractées par un même 
Irca'-ire. s'il est justifié que les locaux loues en Sis de son habitation personnelle, sont 
occupé- par ses .- scendants, s°s descendants ou cetsx de son conjoint (mais non par des 
collatéraux, frère, sœur, neveu, oncle, ou pa- une concubine). 

V> Les occupants pour lesquels le logement constitue un accessoire du contrat de 
travail n'ont pas droit à pre ogation. Ce droit est donc refusé aux concierges, valets 
de chambre, gardes d'usln-, ouvriers ou employés logés dans des cités ouvrières, au 
cas de rupture du contrat do travail. 

Les locataires qui, contrairement aux clauses du bail, ont sous-loué la majeure 
partie des locaux, sans s 1 assentiment écrit du propriétaire, n'ont pas droit A prorogation. 

6° Sont également exclus du droit A prorogation, les locataires qui ont à eur dispo
sition IOU peuvent recouvrer en exerçant leu droit de reprise) dans la même agglo
mération, un local répondant à tous leurs besoins et à ceux d?s mer-bras de leur fa
mille demeurant avec eux. 

7° N'ont pas 'rolt A prorogation les locataires d'immeubles destinés r r des collectivités 
a des travaux d'utilité rubliqu-, corn;..e par exemple en cas d'expropriation pour éri
ge- des bâtiments nubiles. 

S° N'ont pas droit à prorogation, les locataires qui. sans motif légitime, bien que 
depuis deux ans en possession des locaux, n'ont pas occupé effectivement ceux-ci six 
mois IU moins, au cours de chacune des deux années successives (à moins que leur 
profession ou leur fonction n_- justifie cette situation). 

9* Peut perdre son droit à prorogation le locataire qui n'exécuterait pas les obll-
gation<= mises a sa charge par le bail, ou les W ?es loc u~. ou la Ici, ou ne Jouirait 
pas « en bon père de fami'e ». Exemple : si le locataire ne paye pas son loyer, ou s'il 
cemmet des abus de jouissance, le propriétaire pourra la faire 'échoir de son droit 
a prorogation par le tribunal. 

10° Le droit à prorogation peut 'in être mis en échec par le droit accordé en ;er-
tt. cas au propriétaire, de reprendre on immeuble. Dans un prochain e-ticle, nous 
examinerons les divers cas ou le propriétaire pourra -lercer -on droit da reprise. 

La liste des lauréats 
de notre Concours 

duplusGracieux Sourire 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

1123e M. SERRURIER Gaston, rue de Tour. 
na l , 90, à TOUFFLERS 

1324e M. DEVLIECHER Georges, rue dos Ll -
las, 13, à M A R Q U E T T E L E Z L ILLE . 

1326e M. BERNARD aule», rue du Vleux-Fau-
bourg, 60, S L ILLE. 

1316e M OELECAMBRE Pau l , rue Corneille, 
11, à L ILLE . 

1327e M. THELL IER Pau l , boulevard do la 
Fosse, 15, à VERMELLES. 

1328e Mlle M E S P O U I L L E S Madeleine, rue des 
Douze, 4, * ANZIN. 

1329e Mlle MERLIN Denise, rue Jacquet Re
nard, ISO, à FRESNES. 

1330e Mlle LOUCHART Jeanne, rue de La Bas
se», à VERMELLES. 

13310 M MOREL René, rue d'Alger, 28, 4 
BRU A Y-EN- ARTOIS. 

1332e Mlle NEUFCOURT Joslane, rue Rubent, 
22, A L ILLE. 

1333e M. GYS8ELS Ferdinand, boulevard 
MOntebello, 122, a L I L L E , 

1334e M. DEVAUCfvCLLE Arthur, rue Berthe 
lot, 25, à L IÊV IN . 

1335e M. DE BOCK Marceau, rue des Bols 
Blancs, 90, à L I L L E 

1336e Mme TAILLACOT Marie, rue dos tut» 
triotes, 10, à SAINT-QUENTIN. 

1337e M B E R T H E Henr i , cité 3, n. 104, A 
MAZINGARBE. 

1338e Mlle LUCQ Yvonne, impasse Lavoisier, 
10, à WASQUEHAL. 

1339e Mlle AUTEM Nelly, rue Saint-Théodore, 
1 , A LEN8. I 

11340e Mme LANOY AngMe, rue Séraphin Cor. 
dler, 11, à CARVIN. 

1341c M. THE ISEN Pierre, rue Désiré Gernez, 
6, à VALENCIENNES. 

1342e M. TRACHE Raymond, avenue do Dun
kerque, 44, à L I L L E . 

13430 Mme VANDERSPELDEN Marie-Louise, 
rue du Croquet, 10, A L I L L E . 

13440 M. ALLIMCKE El le , rue Adoplho 'Ver-
quin, 38, a F IVES-L ILLE . 

1346e Mlle BONTE «esnnlno, rue Mexico, 21, 
à L ILLE . 

1346e M. FLOUREZ Albert, rue Pasteur, 11, 
à T E M P L E M A R S . 

1347e M . P E 8 I N Albert, cité Foeh, 286, i 
HÉNIN-L IETARD. 

1348e M. D E W I S P O L A I R E Chartes, rue Char. 
les t o u r n e r , 84, à DEMAIN. 

1349e M. FERA Louis, rue Pierre Legrand, 
l t l , à L ILLE . 

1350e M. VANDENABEELE Gaston, rue do 
Rivol i , 82, A L I L L E . 

13t1o Mme BOBB Georges, rue Denis du 
Péage, 50, A F IVES-L ILLE. 

I lS Io Mlle DELLYS Armande, o. Notre-Dame, 
ailée I n. 3, A W A Z I E R S . 

1353e M. V E R H O L L E M A N Roger, rue ''Abbé 
Desplanques, SB, A LAMBERSART. 

1354e M. HENNEUSE Jules, rue do I Egalité, 
37, à LA SENTINELLE. 

1365e Mile LEVERD Denise, oorons Démézie-
res, 21 i à LA SENTINELLE. 

1356e M. ORANGE Marcel . 26, rua d u Moul in , 
A LA MADELEINE . 

1367e M. PLATEAU Daniel , rue du Faubourg 
de Béthune, A L I L L E . 

1358e Mme RESTIAU Lucie, boulevard Victor 
Hugo, 237, A L I L L E . 

1359e M. MANIEZ Jean, rue Morol, » bis, * 
DOUAI . 

1360e Mlle COSSART Mar ia , oaron SaJnt-Eloi, 
197, à TR ITH-LE-POIR IER . 

1361e M. PEETERS Théophile, ruo d'Arcote, 
75, à L I L L E . 

1362e M. M A R V N S Camille, ruo Louis» da Bet-
tigniOS, 40, A W A T T R E L O S . 

1363e Mlle MANIEZ Adrienne, ruo Jules Grévy 
1, A HERSIN-COUPIGNY. 

1364e M. GARDINAL Gustave, rue Déméziére. 
52, A LA SENTINELLE. 

13650 Mme SAUDEMONT vaient ine, ruo Bar. 
thélcmy-Delespaul, 49, A L I L L E . 

1366e M. GAMBIER Lucien, rue des Mines, 48, 
a BAUVIN. 

Ce dernier lauréat a donné le chiffre de 
112.850 comme réponse A la question subsi
diaire ; différence avec 135.115, nombre de 
réponses parvenues : 82.265. 

Lire demain, la mite de la liste 
des heureux gagnants. 
j&sÊSSsesÊSÊHUÊnuusesssHUSÊUiifswtttHseswswsF 
; Les gagnants peuvent retirer leurs 

| prix dans les bureaux du a Réveil 
1 du Nord », 186, rue de Parts, A Lille 

Rappelons, à ce sulet, le texte de 
1 l'article 9 du Règlement, disant : 

I « La liste des prix représente une 
= valeur de 151.500 francs. Les prix seront 
• a la disposition des gagnants en nos 
| bureaux, A Lille, 186, ruo de Paris, dés 
= la publicauon des résultats du concours 
g dans nos colonnes. 

• 11 suffira aux concurrents de justifier 
g de leur lenttte pour les y réclamer. 

L , Les frais d'envol seront A la charge 
des bénéficiaires qui demanderont l'ex
pédition de leurs prix ». 

Les élections au Comité 
de Patronage des Habitations 

à Bon Marché du Nord 
Hier a eu Heu & la Préfecture da Nord, le dé

pouillement dos bulletins de rot* des élections de 
membres au Comité de patronage des Habitations 
à boa marché. Les opérations forent effectuées 
sons la surveillance de MM. Boujard secrétaire gé
néral : Deraesmajr et saint-venant conseillers gé
néraux. Voici les résultats proclamés : 

1° Caisse d'Epargne. — 1 membre A élire : Scrlre-
Loyer, Lille. 7 T. ; Lavoir, Douai, 3 v. ; GUlllemio. 
Cambrai, 1 -. 

2» Soolété des Habitation, * San Marché. — 
3 membres a élire ; Plourler. 74 v. ; ralliant, 
74 T. 

30 Office des Habitation» à S. M. — 1 membre a 
élire 1 Sory, 1 v. 

4* société da Secours Mutuela. — 1 membre S 
élire : G. Petit, 307 T. ; Wauaert. 48 v. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

Collision mortelle à Roubaix 
M. Fernand Delreux. chauffeur d'auto, au ser

vice des Etablissements Lepoutre. conduisait un 
camion automobile. Débouchant do la rue Mo
lière, à Roubaix. il s'engageait sur le Boulevard 
Beaurepaire, en empruntant le coté gauche de 
la chaussée. En sens inverse venait M. Terlynck. 
conduisant sa motocyclette et ayant comme pas
sager M. Carette. Une collision s'ensuivit et M. 
Terlynck fut tué ; le passager Messe. 

Le Tribunal de Lille a acquitté l'inculpé, esti
mant que le motocycliste était seul responsable, 
n'ayant pu s'arrêter suffisamment vite pour 
éviter la collision. 

La Cour confirme l'acquittement de M.Delreux. 

Les accidents d'autos 
Un dimanche soir, Mme Billet-Modart. roulait 

à bicyclette sur une petite route qui relie l in-
selfes à Roncq lorsqu'elle lut renversée par une 
auto et grièvement blessée. Le chauffeur ne 
s'arrêta pas. Mais l'enquête permit d'établir 

Se l'auteur de l'accident était M. Louis DuthoiL 
lui-ci comparut devant le Tribunal de Lille 

pour blessures par imprudence et délit de fuite 
mais bénéficiant du doute, il fut acquitté» 

La Cour confirme cette décision. 

Pierre Hallufn. chauffeur d'auto, avait renver-
se et tué a Touiller», le jeune Marcel Vande-
rneulebroucke qui jouait sur le bas coté de la 
route. 

Halluin fut condamné à Lille a huit jours de 
prison avec sursis et .50 tr. d'amende. Le père 
de la petite victime obtint 12.000 francs de dom
mages et intérêts. 

La Cour confirme le taux de l'amende mais 
elle élève à 20.0K0 Ir. le chiite de l'indemnité. 

M. Léon Deduyt, 50 ans, cultivateur, a Reu-
monl, chaussée Brunehaut, 132, revenait des 
champs avec un tombereau non éclaire. M. Me-
resse qui était à motocyclette, vint se Jeter sur 
le véhicule et se blessa grièvement A la tête. 

Le Tribunal de Douai condamna a 100 francs 
d'amende le volturier imprudenL A titre de pro
vision. M. Mêresse obtint 15.000 francs de dom
mages-intérêts, en attendant les résultats de 
l'examen du docteur Leclercq. 

La Cour élève A 36.0O» (r. les dommages-inté
rêts accordés à M. Méresse, en plus des 8.0e* Ir. 
déjà versés comme acompte sur la provision. 

A 
M. Paul Glactvet qui passait a vélo A Gravé

lines avait été renversé et blessé par l'auto que 
pilotait M. Marcel Tavernier. Le Tribunal de 
Dunkerque a condamné l'automobiliste A 16 tr. 
d'amende avec sursis. 

La Cour confirme la décision des premiers 
iuoes. 

• * 
A Niepp2. M. Maurice Laitière, qui roulait 

en auto, renversa le jeune Marcel Mattoo 
qui, lui, circulait a vélo. Le cycliste fut blessé 
assez sérieusement. 

A la suite de cet accident, Laitière a été 
condamné par le Tribunal de Dunkerque a 
15 jours de prison, 100 francs d'amende et à, 
verser A Mme Vve Matton. mère, partie ci
vile, 836 fr. 50, puis 898 ff. 50. 

M. Lakière a fait appel. 
La Cour supprime la peine do prison et 

confirme los autres dispositions du jugement 

Un cycliste écraseur à Boulogne 
Un cycliste, Arsène Vin, ava-i renverse un, 

passant à Boulogne et s'était empressé de 
prendre la fuite sans se préoccuper de l'itat 
de sa victime. 

La Cour élève de un à doux n...s de prison 
la peine prononcée par te Tr ibuna l Correc
tionnel. 

Mauvais traitement à enfant 
\ Dunkerque 

C.lotude FBfj.nu't, veuve Veraeghe, avait été 
condamnée à rj mois de prison, pour coupe 
a sa petite fille. 

Après plaidoirie, de M* ValenUn, In Cour 
accorde le sursit à la veuve veraeghe. 

Faux témoins 
Marie Henneuse, femme Debruyne et Hé

lène Laurent, ont été condamnés pour faux 
témoignage à Dunkerque : la première à 3 
mois de prison, la seconde & 8 mois. 

Elles avaient affirmé qu'une maison était 
bien tenu", alors que c'était tout te contrairn. 

La Cour, après plaidoirie do M* Valent in , 
confirme la déolsion des premier* jugea. 

Des frères ennemis à Bray-Dunes 
Constant Valin et son frère Alphonse, de Bray-

Dunes, se sont battus comme des chiffonniers. 
Cependant le Tribunal condamne Constant 

seul, à 50 fr. d'amende ; il acquitta Alphonse, 
La Cour estime qu'ils sont tous deux cou

pables et elle octroi a chacun d'eux 50 francs 
d'amende. 

Une voleuse de marché 
à Dunkerque 

Zélie Delacroix, femme Debaisieux a été con
damnée en correctionnelle S un mois de prison 
fiour avoir volé au marché de Dunkerque le por
e-monnaie d'une de ses voisines. 

En appel une première fols, la femme Debai
sieux ne se présenta pas et fut condamnée à 
deux mois. 

Cette fois la Cour en acceptant l'opposition 
formulée par la prévenue confirme son précé
dent arrêt soit deux mois de prison. 

Tragique traversée 
Le 88 juillet dernier, M. Eugène Soete, 37 

ans, faisait à Dunkerque, avec son canot au
tomobile « Germaine • le transport des pas
sagers, entre la rive du chenal et le Phare. 

Malheureusement, il prit a bord vingt pas
sagers, alors que. le canot n'en pouvait con
tenir que onze. 

Et pendant la traversée, la barque chavira. 
Cependant tous les passagers turent sauvés, 
sauf M. Deguines, de Calais, que l'on ne put 
ramener à la vie. 

Soëte a été condamné, à la suite de cette 
tragique aventure, par le Tribunal de Dun
kerque. A 4 mois de prison pour homicide par 
imprudence. 

Après plaidoirie de M* Valentin, la Cour 
confirme le premier jugement. 

UN ARRIVAGE D'OR 
A BOULOGNE-SUR-MER 

420 kilos d'or ont été débarqués A Boulogne, 
hier, du transatlantique « Avila Star • et expé
diés à une banque de Paris. 

Le krach financier de Lens j Le cfî e mystérieu* 
ÇSUITB O l Ut PBKMI tm PAPE) o/a»»»»^»» ôVtrain Creil-Lille 

Puis, le 15 novembre 1928, il rentrait a 
Lens, où il installait une banque très modeste 
54, rue Pasteur : le 1er juin 1984, il transfé
rait ses bureaux 10. rue de Paris, puis, ,e 
1er janvier 1989. au N° 30 de la même rue, 
dans un superbe immeuble, où il occupait 
quatre employés. 

Le bureau de Paris fut supprimé le 1er juil
let 1928. A la suite de démêlés qu'eut le ban
quier avec Gabriel Fournier, qui. étant son 
fondé de pouvoir, ne lui donnait aucune 
satisfaction, au contraire, l'entraînait dans 
une situation plus que douteuse, ne cessait-
il de répéter. 

Un banquier 
souvent en difficultés -

Gernez était très travailleur et très entre
prenant : ses affaires, au début, marchaient 
très bien, ses nombreux amis lui faisaient 
confiance et sa maison prospérait. Seule
ment 11 y a le revers de la médaille : à plu
sieurs reprises, le banquier, soit a la suite de 
spéculations malheureuses ou d'autres causes 
qu'il ne disait pas. fut en grosses difficultés : 
ses clients ne pouvaient obtenir les titres 
pour lesquels ils avaient versé les fonds, ou 
ss faire rembourser leurs dépots d'argent ; 
ce n'est qu'après avoir été menacé de l'inter
vention de la justice, quil s'exécutait ; pro
bablement qu'il bouchait un trou pour en 
ouvrir un autre & coté. 

M. Moracchlnt, commissaire de police, re
çut l'an dernier passablement de plaintes. 
qui n'eurent aucune suite, Gernez ayant pu 
se faire couvrir par des financiers parisiens 
et donner satisfaction aux plaignants les plus 
pressés. 

Le Parquet de Béthune, de son côté, eut 
plusieurs fols & Intervenir pour des plaintes 
émanant de la capitale : chaque fois, les 
clients furent désintéressés. 

La déconfiture de ses collègues Fournier et 
Coron, ne fut pas pour « redorer son bla
son >. bien au contraire. Depuis plusieurs 
mois Gernez était harcelé par ses clients, qui 
tous entendaient se libérer de sa tutelle ; 
ne pouvant satisfaire tout le monde, il devait 
fatalement être acculé A la ruine ; c'est ce 
qui vient d'arriver. 

Partis en voyage. 
Lundi matin, 30 décembre 1929, Gernez 

quittait son bureau disant à ses employés 
qu'il allait A Paris pour quelques jours, afin 
de régler plusieurs affaires importantes : A 
un de ses clients habitant Sallaumines. venu 
réclamer son compte, il donnait rendez-vous 
chez lui, pour le jeudi matin. 2 janvier. 

De son coté. Mme Gernez, partait A son 
tour avec son petit garçon, mardi matin, pré
textant deyolr se rendre dans la capitale, 
pour y voir sa soeur, très malade : elle prit 
même de billets aller et retour pour Paris, 
ce qui indique bien qu'elle comptait revenir. 
Elle laissait la garde de la maison A sa 
femme de tournée. 

Ils ne rentrent pas 
Jeudi matin. 8 Janvier, les époux Gernez 

n'étaient pas rentrée 'es employés se pré
sentèrent comme d'habitude, pour prendre 
leur service : le patron n était pas là, ils 
s'octroyèrent un Jour de congé. 

M. Moracchini, commissaire de police, 
s'enquit de suite de savoir pourquoi la ban
que n'ouvrait pas : il ne put être renseigné. 
A cause des fêtes du jour de l'an. 11 ne s'in
quiéta pas outre mesure, attendant le lende
main matin, pour ouvrir son enquête. 

Vendredi 3 janvier, même situation, la 
banque Gernez restait fermée : les employés 
revenus pour travailler ne purent s'installer, 
n'ayant pas les clefs du coffre et ne pouvant 
se permettre aucune opération sans les ordres 
du patron. 

M. le commissaire de police, dans ces con-

Un terrible accident 
à Caudry 

Une vieille femme fut coupée 
en deux par un train de la Cie 

des Chemins de fer du Cambrésis 
Un terrible accident est surveau vendredi 

soir à Caudry, rue de Valenciennes prolongée. 
Une sexagénaire e été littéralement coupée 
en deux par un convoi de voyageurs. Voici 
de* détails sur ce drame de la route qui, 
aussitôt connu, a causé en ville une pro
fonde émotion. 

Un horrible spectacle 
Mme Sales, débitante de boissons, rue de Va-

lenciennes, venait de fermer son établissement 
quand elle entendit frapper a la porte de sa de
meure. Elle alla de suite s'enquérir du visite ir 
nocturne Au même moment passait le tram 
n-- lu actionné par une automotrice qui avait 
quitté la gare de Cauory-Cambrésis, se dirigeant 
vers Cambrai 

Sur ces entrefaites, le convoi s'arrêtait et le» 
nombreux voyageurs alarmés par cet arrêt in
tempestif se précipitèrent sur le chemin. Un 
spectacle terrifiant s'offrit a leurs yeux. A la. 
lueur des ptvares de l'automotrice, un corps hu-' 
main coupé en deux gisait sur le sol. Le tronc 
se trouvait a l'extérieur de la voie et les deux 

Snobes entre les rails sous le second wagon, 
îteil horrifiant : des viscères avaient été pro

jetées de ci de le au milieu d'une mare de sans 
Tout A coup, une femme atfolée fendant la 

foule, se précipita en errant : < C'est certaine
ment ma mère ». Elle reconnut cette dernière 
en examinant les traits du visage exanirue de la 
victime : Mme Hoet, née Louise Fontaine, Ag4e 
de 63 ans. 

L'enquête 
M. Sauvé, chef de gare, prévint aussitôt la 

gendarmerie. Peu après arrivaient sur les lieux 
les gendarmes Carrez et Gobcrt qui procédèrent 
immédiatement A l'enquête. Ils interrogèrent 
successivement le conducteur du train, M. Henri 
Cembé et un voye:eur témoin de l'accident, M 
Verstraet, d'Hautroonï. monteur, originaire ae 
LILLE, habitant actuellement CAMBRAI, qui se 
trouvait assis auprès du pilote. D'après les d4 
clerations de s témoins. Mme Hoet oui vernit 
d'acheter du tabac A priser chez M. Georges 
Desailly. place du Cambrésis. longeait la voie 
et A un moment do é «engagea entre les deux 
rails. Atteinte d'une surdité assez prononcée, 
elle n'entendit sons doute pas le klaxon avertis-

ditlons, informa, sans tarder le Parquet de 
Béthune. en faisant surveiller la maison. 

Constitué prisonnier à Paris 
Comme une traînée de poudre, l'annonce 

de ce nouveau krach parcourut rapidement 
toute la ville, vendredi matin ; c'était jour 
de marché et les langues allèrent leur trr. n,-
l'émotion gagnait bon nombre do personnes 
qui connaissaient parfai'ement bien Gernez. 

A un moment donné, on reçut la dépêche 
suivante, datée de Paris • 

« Le banquier Georges-Louis-Eugéne Gernez 
âgé de *0 ans, demeurant à Paris, est cons. 
titui prisonnier cet ap-ès-mldi chez M. Dé
cante, juge d'instruction. Le banquier qui 
vient de déposer son bilan, avait fondé une 
succursale û Lens. Le magistrat l'a inculpé 
d'escroqueries et abus de confiance « l'a 
envoyé à la prison de la Santé >. 

Un passé d'honneur 
Gernez étatt considéré A Lens, où 11 avait 

un grand nombre de camarades : travailleur 
actif, 11 ne se livrait pas, comme taut d'au
tres, aux dépenses exagérées et aux folies 
du grand luxe : 11 ne possédait pas d'auto ; 
son sport, la chasse, qu'il affectionnait beau
coup, étant sa seule distraction, disait-il 
souvent. 

Pendant la guerre, Gemez eut une conduite 
exemplaire ; 11 conquit les galons de capl-
tain d'infanterie fut plusieurs fols cité et 
fait chevalier de la Légion d'Honneur sur le 
champ de bataille. Il était très estimé de ses 
soldats — en majorité des pars du Nord — 
pour qui il avait beaucoup d'attention et de 
benté' : il était en outre généreux, nous dit 
un de ses anciens compagnons d'armes, 
affecté de sa situation d'anlourd'hul. 
11 n'en est pas moins vrai qu'il a commis des 

escroqueries et des abus de confiance, qui 
vont anéantir en un jour, tout un passé 
d'honneur et de bravoure, et qu'il ira rejoin
dre à la maison d'arrêt de Béthune. ses col
lègues Chossidière. Girard. Fournier, Coron 
et Cle, en attendant le règlement de sa situa, 
«on. 

Plaintes sur plaintes 
Vendredi matin, M. Moracchini, commis

saire de police et son secrétaire. M. Joseph 
Dhédin. reçurent la visite de plus de vingt 
personnes entraînées dans I» déconfiture de 
Gernez : les plaintes ont été enregistrées et 
seront transmises au Parquet de Béthune : 
11 s'agit toujour de la même chose: Temise de 
fonds pour achat de titres ou remise de 
titres pour leur vente. 

Toutes les victimes habitent Lens et ses 
environs et font partie, en majorité, de la 
classe ouvrière. 

On s'attend A ce que le Parquet de Béthune 
ordonne la pose des scellés aujourd'hui 
semedL V. T« 

Un autre krach 
d'un million à Caestre 

Dans son audience d'hier, le tribunal de 
commerce d'Hazebrouck, siégeant au tribunal 
civil A Dunkerque, a déclaré en faillite M. ue-
rsm. négociant en grains, engrais et pommes 
da terre. A Caestres. Le passif atteindrait près 
d'un million et serait dû A une malheureuse 
spéculation sur les blés d'Amérique, lesquels, 
or. le sait, aprfis avoir subi une forte hausse, 
ont vu leurs cours baisser rapidement. 

L'ouverture de la liquidation judiciaire a donc 
été prononcée et M. Bracquart a été commis 
comme iuge. 

Cette affaire, vivement commentée dans la 
région d'Hazebrouck, a causé une certaine émo
tion. 

seur. Le rnéuanicien bloqua brusquement ses 
freins, mais par suite de la déclivité du sol, le 
convoi cor.linua sa marche. La malheureuse fut 
alors renversa par le tampon avant et dispar.A 
sous le convoi qui parcourut encore quelques 
mètres. 

Après l'interrogatoire, le tnain reprit sa mer-
ohe vers Cambrai A 21 heures. 

Le docteur Tramblin, appelé d'urgenc, ne put 
que constater le décès. 

Les membres èpars de la malheureuse victime 
furent recueillis par les parents et transportés 
a son domicile. 22. rue Nationale, hameau du 
Petit Oaudry. Mme Hoet avait mis au monde 
douze enfants dont six sont encore vivants. 
Malgré son âge avancé, elle vaquait encore aux 
soins du méneae et gardait deux enfanls de --a 
fille. Détail locch-int, parmi les nombres broyés, 
les gendarmes ont retrouvé quelques friandises 
qu'elle venait d'acheter pour offrir A ses petits-
enfants. 

OMi 

Les conclusions du docteur 
1 Baithazar ne sont pas favora

bles à l'inculpé Fauquenois 
Après plusieurs moii d'attente, M. Heram. 

brun, juge d'instruction à Amiens, chargé de 
l'instruction du drame mystérieux, qui, le 
M avril dernier, se déroula sur la locomotive 
du train de marchandises CretULille, vient 
enfin de recevoir le rapport de M. le docteur 
Ballhazar, médecin légiste parisien. 

Les conclusions du rapport — défavorable^ 
à l'inculpé Fauquenois — après avoir été 
minutieusement étudiées par le maqistrnt, 
seront présentées à Mm Escoffier et phalem. 
pin, avocats défenseurs du chauffeur et c'est 
ensuite seulement qu'aura lieu le dernier 
interrogatoire de l'inculpé. 

Trois points d'interrogation 
Ainsi que nous l'avons 4,1 A maintes .épri

ses, deux points ont particulièrement retenu 
l'attention de M. le docteur Baithazar. Comme 
ils avaient retenu, d'ailleurs, l'attention do 
M. le docteur Muller. *a l.iiic. 

Les fractures multiples du crâne de la vic
time Latte i- at, provenaient-elles de coups 
portes avec un instrument, — un marteau, 
par exemple — ou de coups reçus par un ,-hoe 
ou par des piquets d'entre-voie 

D'autre part, les cheveux découverts sur ce 
marteau brise-coke dont on a préctiùemm ••nt 
déjà tant parlé, étaient-ils ceux de la vic
time T II paraissait, au premier abord, ors 
de la première expertise faite par M. le doc
teur Mulle. qu'il serait assez difficile de for
muler un jugement précis A ce sujet, car 
l'éminent médecin légiste lillois, dans son 
rapport de juin dernier écrivait que les che
veux trouvés adhérant au marteau ressem
blaient A ceux, ou pouvaient être ceux de la 
victime!. 

Des conclusions 
peu favorables à l'inculpé 

Sur ces deux points donc, M. le docleur-
Balthazar vient de donner ses conclusions et, 
comme nous le disions plus haut, elles no 
sont pas favorables au chaufr.ar Fau'-uenois 
qui, dans sa prison d'Amiens, attend main
tenant la décision que prendra bien:ot 13 
Parquet, car M. Kérambrun. juge d'instruc
tion, va maintenant sans plus tarder, m; r. 
roger l'Inculpé A propos des déclarations ecri-
du savant parisien : le magistrat fournira 
ensuite son procès-verbal à M. le Procureur 
de la République qui, lui, décidera de la suite 
A donner A l'affaire. 

Mais revenons aux conclusions de M. ie 
docteur Baithazar. qui confirment et oréet-
sent celles données en juin par M. le docieuri 
MuUer. 

• I l n'est pas possible que les fractures du 
crâne puissent provenir de coupe reçus par 
suite d'un choc sur le ballast ou sur leo 
piquets d'entre-voie, écrit ie médecin légiste 
parisien, oar dans ce oas, au point oorrespjn. 
dant de renfoncement de la bette crânienne 
à l ' intérieur de celle-ci. on eut découvert de 
gros morceaux d'os provenant de la ivce 
osseuse interne. Sous un enoo violent il n'y 
s pas de clivage. Or, dans le oas qui nous 
préoccupe cette particularité existe ». 

Longuement ensuite, M. le docteur Baitha
zar examine le marteau brise-coke et rappro
che ses faces des fractures du crâne de ia 
victime. « C'est avec force que les coups ont 
été donnés, dit encore le docteur, et ce sont 
ces coups qui ont occasionné la mort do Lat< 
teignant -. 

Quant aux cheveux, cette fois le rapport 
est précis, a Les cheveux trouves colles, s a 
oulés au marteau, sont identiques à ceux da 
la victime, déclare M. le docteur Balthaz.-». 
Il* avaient même été coupée un mois a u i a n -
vant, comme avaient été coupé* oeux du mé
canicien ». 

Telles sont les grandes lignes des conolx< 
slons de M. le docteur Baithazar, que >oua 
voulons aujourd'hui donner. 

Nous y reviendrons ultérieurement, : ÎS 
qu'elles auront été étudiées par les défen
seurs de l'inculpé et le magisti u instructe r« 

Une femme tua sa fillette 
puis se suicida, à Genève 

A Genève, une femme divorcée, Mme Rose 
Hausser, 33 ans, «, A la suite d'une discussion 
avec son ex-mari, tué sa fillette âgée de 9 ans 
et elle s'est ensuite suicidée. 

Les émouvantes funérailles 
des petites victimes 

de la catastrophe de Paisley 
Malgré la pluie, plusieurs milliers da per

sonnes ont assisté au cortège funèbre trans
portant A leur dernière demeure 50 des petits 
enfants qui ont trouvé la mort dans la catas
trophe du cinéma de Paisley. Toute la ville 
était en deuil, les drapeaux d œ bâtiments 
publics avaient été mis en berne et tous les 
magasins situés sur le parcours du cortège 
avaient fermé leurs volets en signe de den'l. 

Pendant que &e déroulait ce triste pèle
rinage vers le cimetière, le directeur du 
cinéma où s'est produit le commencement 
d'incendie comparaissait devant le magistrat 
pour l'accusation d'homicide par imprudence 
formulée contre lui. Le magistrat refusa d'ac
corder la remise en liberté sous caution àv 
l'inculpé et l'affaire fut renvoyée en atten
dant la suite de l'enquête officielle sur les 
causes d* la catastrophe. 

Une femme revolvérisée 
par son amant, qui tenta 

ensuite de se suicider 
La femme Eugénie Freloy, 40 ans, demeu

rant rue Lévêque, A Argenteuil a été griè
vement blessée A coups de revolver par son 
amant Eugène Martin, 42, rue de l'Hôtel-Dieu, 
A Argenteuil. Le meurtrier rentra chez lui et 
tenta de se suicider en tirant une balle de 
revolver dans la tête. Grièvement blessé. 11 
fut transporté A l'hôpital aSint-Germain. Les 
blessures de ea maîtresse ne paraissent pas 
graves. 

Une expédition soviétique 
va rechercher l'aviateur Eielson 
On sait qu'A la demande des Etais-Lnis. la 

gouvernement soviétique a décidé d'organiser 
une expédition aéronautique composée de ,)iu. 
sieurs avions du type « Pays des Soviets » po ir 
rechercher l'avjeteur Eielson. Les avions vont 
devoir subir de profonds remaniements, nola'n-
ment en ce qui concerne les appareils d'orii-n*!-
•ion, afin de pouvoir résister aux conditions 
exceptionnellement rigoureuses qui régnent 
dans la région où les recherches vont être entre
prises. L'expédition aura, en effet. A surmonter 
de très grandes difficultés. Des vdls de lonjje 
doirée devront être effectués pendant la nuit 
polaire. Les avions devront survoler des région* 
où k température moyenne est actuellement 
de 43» au-dessous de z^ro et descend même 
à 70° dans lo cercle de Verkhoiansfc. 

Ce qui compliquera encore la tâche des avis-
teurs, ce sera la difficulté de s'orienter dans la 
Toundra, en égard A l'absence complète de ' 
cartes détaillées Les appareils emporteront d-< 
vivres en J?rande quantité pour le cas où V» 
seraient contraints A des atterrissages forcés. 

aW 

Une femme carbonisée dans son lit 
Des voisins ont découvert le cadavre d'une 

femme de **l ans, domestique A Kervigennoc-e-i-
Pollac, carronhôe dans son lit. On suppose îus 
la veille, avant de s'endormir la victime avat 
oublié de souffler la bougie placée A pno.ximl'S 
du lit et qui communiqua le feu aux draps. 

UN VAPEUR CHILIEN 
A SOMBRE 

On mande de Lima que le vapeur chillesj 
« Mapocho • a sombré près de Sam an go. 

Tous les passagers ont pu être sauvés. 

FBULLETON DU 4 JANVIER 1930. — N» 4S 

m 
le mendiant 
du bois noir 
PAR CTlCHNC « I C H I L 

Celle-ci lit simplement : « n o n » , de la 
»« te. 

— Allons I reprit l'oncle Toine, ne te mets 
pas martel en tête. Je suis venu simplement 
pour te demander comment tu trouvais mon 
ami de Laisy. 

— Comment, mon oncle T soupira Madette 
avec un sourire d'incrédulité, vous vous 
êtes dérangé pour me poser une question 
aussi enfantine ? En quoi mon opinion sur 
M. -de Laisy peut-elle vous intéresser ?... Si 
vous voulez être fixé A ce sujet, c'est que 
vous avez une raison... Quelle est-elle, cette 
raison ? Voyons, dites-lsainoi I 

M. Chautm jeta A sa soeur un regard de 
'détresse. 

Celle-ci baissa les veuxet fit semblant de 
De pas s'en apercevoir. 

— Eh bien I voilà ce dont il s'agit, finit 
T"r avouer ronele Toine en se trrattant fré-
nétiiuement le crâne : M. de Laisy est venu 
me demander ta main. Là L.. c'est simple !.. 

Madette serra convulsivement les doigts. 
— Ah ! s'eff>>rca-t*elle de répondre avec 

tndif'érence. Et... que loi avez-vons ré
pondu ? 

— -Ben... que fêtais très flàtto de sa dé
marche, ce qui est exac t : crue j'allais e n 

parler A ma sœur, et que je te ferai part 
de sa demande. Bref, ce qu'on répond en 
pareil cas. 

— M. de Laisy ne m'a approchée qu'une 
seule fois, avant-hier, répliqua la jeune 'ille 
avec un grand calme ; je ne me savais pas 
tant de charme pour séduire immédiatement 
un riche et élégant jeune homme, comme 
votre client. 

— Mais, ma pauvre petite, continua l'on
cle Toine qui reprenait de l'assurance, tu 
lui as tapé dans l'oeil depuis bien plus long
temps que tu ne le supposes 1 II est devenu 
amoureux de toi, le samedi après-midi où 
il était au magasin lorsque tu y es venue 
faire changer ton frein. Ça a été le coup de 
foudre, paralt-iL Rrran ! En plein cœur L-
Et toi, comment le trouves-tu?... C'est un 
beau garçon, hem ? et puis... il a « de ça ». 

Et d'un geste expressif, ob ! combien ! 
l'oncle Toine fit glisser son pouce contre 
son index, matérialisant ainsi s a pensée. 

— Je le trouve très bien, très sympathi
que, répondit Madette qui était au supplice, 
mais vous avez eu tort de le berne/ d'an 
espoir illusoire, mon oncle. Lorsqu'il vous 
a fait port du sentiment quil éprouvait 
pour moi, vous auriez dû lui répandre que 
je n'étais pas libre. 

— Pas libre? s'écria Mme Gattet, et 
pourquoi? 

— vous oubliez donc, bonne-maman, que 
je suis la fiancée de Jean Martinier ? 

L'oncle Toine haussa les épaules et se 
mit A tapoter les vitres de là fenêtre. 

Mme Gattet s'empara des mains de sa 
petite-fille qui se mordait les lèvres pour 
retenir son envie de pleurer. 

— Ma pauvre enfant, il faut être raison»! 
nable ! conseilla-V-eJte d'ans voix douce. Des 1 

jours, des semaines, des mois ont passé de. 
puis la mystérieuse disparition de Jean, Il 
ne faut plus te faire d'illusions. Ton fiancé 
ne reviendra pas. Une fois de plus, hélas I 
je le déplore... 

— Jean reviendra, bonne-maman I affir
ma Madette d'une voix forte. 

— Ah 1 si tu connaissais comme moi l in -
constance des hommes I poursuivit Mme 
Gattet J'ai une longue expérience de la vie, 
va 1 A part de très rares exceptions, tous 
sont inconstants et infidèles I... 

— Jean est une de ces exceptions ! assura 
la jeune fille avec une crispation doulou
reuse du visage, 

— Hélas I ma pauvre petite, continua la 
vieille dame, Jean a dû se laisser entraîner.„ 
comme les autres. Il a peut-être regretté e s 
qu'il a fait, mais il n'a pas osé ravenir I 

— Mais, bonne-maman, on aurait au 
moins retrouvé sa trace 1... La police a mis 
tout en œuvre pour faire des recherches qui 
n'ont abouti à rien. Son signalement, avec 
sa photographie, ont été envoyés à tous les 
postes-frontière et dans tous tes ports... 

— Il faut donc envisager une chose beau
coup plus grave ! interrompit M. Chantin. 

— Laquelle, mon oncle ? 
— C'est que, pris de remords, Jean se 

sera... 
— Ah t non, non, mille fois non I s'écria 

Madette av , c un élan de tout son être. Ne 
prononcez pas ce mot-là t je vous en sup
plie. Jean ne s'est point tué... Ce n'est pas 
possible t.. 

Nous nous aimions trop... fi aurait pensé 
à moi.. . 

— Ceet peut-être parce quil a pensé à 
toi, fillette, déclara Mme Gattet d'une voix 
lente, qu'il a commis cet acte de désespoir. 

— Oh I pourquoi me torturez-vous, bonne-
maman t... c'est affreux, ce que vous me 
dites-là 1... C'est une pensoe que je n'avais 
pas eue L.. Vous venez de me faire une 
nouvelle plaie au cœur t... Vous ne m'aimez 
donc plus?. . . J'ai mal, maintenant, j'ai 
très mai l . . . 

Madette s'était effondrée sur la table, et, 
la tête dans ses bras repliés, sanglotait A 
en perdre le souffle. 

L oncle Toine, les mains derrière le dos, 
arpentait la salle A manger, impuissant A 
soulager cette détresse, se sentant inutile, 
presque fautif. 

Mme Gattet s e pencha sur le corps fra
gile de la jeune fille, secoué de gros san
glots et l'entoura de s e s bras maternels. 

— Tu sais bien que je t'adore, ma chérie, 
murmura-t-eile, mais j'essaie de te guérir. 
Or, vois-tu, les médecins qui guérissent font 
quelquefois très m a l 

— Oui, répliqua Madette à travers ses 
larmes, mais les médecins, les vrais, taillent 
et coupent dans la chair qui saigne d'abord 
et s e cicatrice ensuite. Vous, c'est dans mon 
Ame que vous tranchez t . . Mon âme sai
gnera toujours... elle souffrira éternelle
ment, car ce sont des blessures qui ne ee 
cicatrisent jamais 1... Et vous vous imaginez 
qu'avec ce que je souffre, qu'avec ce que 
j endure, je puisse envisager une seconde 
l'idée d'un mariage avec un jeune homme 
que je connais à peine et qui m'est totale
ment indifférent? 

« Cest bien mal me connaître et je ne com
prends pas que vous qui m'adorez, bonne-
maman, vous qui aimiez Jean comme votre 
propre fils, vous me proposiez cette chose 
affreuse, inhumaine : de m'unir avec un 
monsieur ans ie n'aime pas, alors que je 

porte en moi-même le deuil de celui que je 
n'ai pas cessé d'aimer et dont, en dépit de 
tout ce que vous pouvez me dire, je n'ai 
jamais douté et je ne douterai jamais L. 
Vous entendez, mon oncle : dites, je vous 
en prie. A M. de Laisy, que j'aime Jean Mar
tinier, mort au vivant, que je «suis sa fian
cée et que je la resterai jusqu'à mon der
nier souffle et que je ne veux plus entendre 
parier de ce mariage !... 

« D'ailleurs, qu'est-ce que ça peut bien lui 
faire, à M. de Laisy ?... Je ne suis ni jolie 
ni riche, n'est-ce pas? Il ne manque pas 
dautres jeunes filles qui lui apporteront 
avec joie leur beauté, leur dot et leurs rela
tions mondaines. Je resterai avec vous, bon-J 
ne-maman, et nous vivrons toutes deux dans 
le souvenir de notre cher disparu I 

Madette s'était jetée à genoux aux pieds 
de la vieille dame et lui embrassait fiévreu
sement les mains. 

— Tu oublies, Madette, dit d'un ton em
barrassé M. Chautin, que ta grand'mère a 
fait de gros sacrifices pour t'élever. Toute 
ton éducation a été à sa charge : réfléchis-y 
et vois si ce ne serait pas le moment de le 
reconnaître envers elle. Songe que ce ma
riage que tu repousses te rendrait riche et 
te permettrait d'adoucir ses vieux jours. 

— Oh 1 je t'en supplie, Antoine, protesta 
la vieille dame, ne parle pas de cela. Ce que 
j'ai fait pour Madette. je l'ai fait de grand 
cœur, tu le sais. Pour rien au monde, je ne 
voudrais la contraindre à faire un mariage 
qui lui déplairait. Tout ce que je lui ni dit, 
c'est pour son bonheur et non pour le 
mien Un jour viendra, où je m'en irai dor
mir pour toujours, là-haut, su Crét de 
Roch... Je ne voudrais pas" | B laisser seule I 
au monde! C'est ai triste, quand on e s * ' 

seul I... Madette n'aura pas, comme moi, la 
chance d'avoir une petite-tille A chérir, a 
câliner, A voir grandir, A qui se dévouer, 
pour lui [aire oublier toutes les vicissitudes 
de la vie L.. 

Madette avait appuyé sa tête contre lo* 
poitrine de s a grand'mère et sentait son 
cœur qui battait à coups irréguliers. 

— Tout cela est bel et bon i déclara l'on
cle Toine pour pallier la mauvaise impres
sion qu'il avait dû faire sur sa nièce, j'a
voue que nous avons peut-être annoncé un 
peu brutalement cette demande en mariage 
à cette petite. Elle ne s'y attendait pas Ca 
a dû la surprendre !... Moi non plus, bien 
sûr, je ne veux pas la forcer ni la rendre 
malheureuse. Je laime trop pour cela, cette 
gosse L. C'est elle qui sera mon héritière, 
elle le sait bien!... Je t'ai m*rae aidé un 
peu à ' l'élever, hein, Janeton ? — Ceci dit 
entre nous. — Tu n'étais pas fière en reve
nant de Paris avec elle !... 

— Antoine 1 s'écria Mme Gattet d'une 
voix angoissée. 

— A h ! c'est vra i . . Je te demande par
don ! . . 

Madette s'était redressée et fronçait les 
sourcils 

— De Paris, dites-vous ?... Qu'est-ce que 
cela signifie ? Je suis donc née à Paris ? 

— Heu I... non... balbutia Mme Gattet 
fort embarrassée... c'est-à-dire... 

La jeune fille trancha, d'un geste, dans 

V- Ecoutez, bonne-maman, dit-elle en se 
redressant, l'heure des mystères est passée. 
J'aJAbesoîn de savoir... Je dirai même de> 
vantaae. : j'ai le droit U»_ 

/ TA suivra 


